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Des salariés étrangers en zone de non-droit 
 
5 août 2008 
 
Les entreprises françaises bénéficient de services à bas coût, tout en pouvant se 
défausser sur l’employeur roumain. 
 
« L’an dernier, 70 000 salariés de l’Est ont travaillé en France en détachement, d’après les 
chiffres du ministère du Travail, rapporte Francine Blanche, secrétaire confédérale de la 
CGT. Mais le ministère estime que cela représente 20 % du total réel, car la plupart ne sont 
pas déclarés par leurs employeurs ». C’est donc le plus souvent dans l’ombre que travaille 
cette main-d’œuvre « détachée », et là réside l’intérêt pour les employeurs qui utilisent ce 
dispositif de recrutement. 
 
Une entreprise française peut passer un contrat commercial avec une entreprise étrangère, 
pour que celle-ci détache temporairement ses salariés en France afin d’effectuer une 
prestation de services. Pour éviter le « marchandage » de main-d’œuvre, la loi française 
pose des garde-fous : l’entreprise du pays étranger doit avoir une activité réelle dans ce 
pays, et ne pas être une simple entreprise de fourniture de main-d’œuvre. Par exemple, le 
contrat signé avec le salarié détaché ne doit pas avoir pour seul objet la mission en France. 
 
Pour les salariés, le droit est en théorie très protecteur. Un travailleur détaché en France doit 
toucher un salaire correspondant au moins au SMIC français, et même à la convention 
collective du secteur ; la durée du travail et les conditions de sécurité sont celles du droit 
français. Pendant douze mois, le salarié bénéficie de la couverture sociale française sans 
que l’employeur n’ait à cotiser. Celui-ci doit déclarer le détachement à la direction 
départementale du travail, en fournissant la liste des salariés envoyés en mission. 
 
La réalité est tout autre. Comme la plupart des détachements ne sont pas déclarés, les 
services d’inspection ignorent la présence des salariés étrangers. Quand ils « tombent » 
dessus, la barrière de la langue et le fait que l’employeur est loin, dans un pays étranger, 
limite fortement le contrôle en termes de salaires, d’horaires de travail, etc. L’entreprise 
française bénéficie d’une prestation de services à bas coût, tout en pouvant se défausser sur 
l’employeur roumain, puisqu’elle n’a pas de relation contractuelle avec les salariés qu’elle fait 
travailler. 
 
Un pays comme la Roumanie est un vivier de main-d’œuvre « intéressant » pour les 
entreprises car son niveau de vie est très bas (salaire minimum 170 euros environ) et les 
ressortissants roumains ont depuis le 1er janvier 2007 la liberté de circuler dans l’Union 
européenne : ils peuvent librement venir, travailler (même sans être déclarés), et repartir… 
 
F. D. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://www.humanite.fr/2008-08-05_Politique_Des-salaries-etrangers-en-zone-de-non-droit 
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La 5e Suisse plébiscite les liens avec l'UE 
 
23 août 2008 
 
Réuni samedi à Fribourg, le 86e Congrès des Suisses de l'étranger a planché sur «La 
Suisse sans frontières: chances et risques de la libre circulation des personnes». Le 
conseiller fédéral Moritz Leuenberger a plaidé pour une Suisse ouverte. 
 
«Tout n'est pas parfait dans l'application des accords bilatéraux avec l'Union européenne 
(UE), mais je suis convaincu que personne, parmi nous, ne souhaite revenir en arrière.» Ce 
message fort a été lancé par Robert Engeler, installé en Italie depuis 1961. 
Il résume bien ce qu'on a pu entendre samedi durant ce congrès, qui a réuni entre 300 et 
400 personnes au Forum de Fribourg. Il portait sur les multiples aspects de la libre 
circulation des personnes, colonne vertébrale des accords qui règlent les relations entre la 
Suisse et l'UE. 
Les débats ont, entre autres, été suivis par une vingtaine de jeunes Suisses de l'étranger 
venus pour un séminaire sur la question pendant toute la semaine. 
 
Avantages considérables 
 
«En général, ces accords nous offrent des avantages considérables, surtout dans le 
domaine de l'autorisation de séjour et de travail, qui faisaient l'objet de grandes difficultés 
auparavant, même s'il subsiste en certains endroits des problèmes avec l'assurance maladie 
et l'AVS», a poursuivi Robert Engeler. 
Cette opinion se retrouve dans une enquête réalisée par l'Organisation des Suisses de 
l'étranger (OSE) dans la perspective de ce congrès: 67% des sondés jugent positifs les 
effets de la libre circulation Suisse-UE. 
Logiquement, les «parlementaires» du Conseil des Suisses de l'étranger ont approuvé 
vendredi à la quasi-unanimité la reconduction de la libre circulation et son extension. Ceci 
dans la perspective d'un éventuel référendum contre ce double objet, et donc de votation 
populaire, en 2009. 
Invité d'honneur samedi, le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a relevé que l'OSE était la 
première organisation à donner son mot d'ordre pour cette probable votation. 
Qu'est-ce que c'est? 
  
Citoyenneté et territorialité 
 
Les débats ont été ouverts par des considérations pleines de finesse de Joëlle Kuntz, 
journaliste et écrivain franco-suisse, sur la citoyenneté et la territorialité. 
Il fut un temps où les absents n'avaient pas voix au chapitre et, aujourd'hui que les frontières 
sont tombées, «l'acte civique se fait hors-sol», «la frontière est à l'intérieur de nous» et «la 
notion de diaspora acquiert une valeur positive qu'elle n'avait pas auparavant». 
Pour Joëlle Kuntz, qui vote en Suisse comme en France, ces «changements de 
perspectives» ont profondément modifié «le sens global des appartenances politiques qui, 
en se multipliant, contribuent à l'abaissement des frontières». Et de conclure que la 
compatibilité de ces apparences multiples s'inscrit dans l'histoire du monde». 
 
La perfection n'existe pas... 
 
Les délégués de l'OSE ont eu l'occasion d'exprimer leurs préoccupations le matin lors de 
trois ateliers (sécurité, économie et vie quotidienne), et d'une table ronde l'après-midi. 
Pour les expatriés aussi, l'ouverture des frontières pose des problèmes de sécurité, ou plutôt 
d'insécurité: «Un sentiment variable en fonction des personnes et des endroits, qui fait que 
les frontières disparaissent dans les faits mais pas dans les esprits», selon un intervenant. 
Pour ce qui est de l'économie, un autre a relevé qu'il est impératif de veiller de près à 
empêcher la sous-enchère salariale, notamment dans l'agriculture et la construction. 
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Un troisième a mis en garde contre les «graves répercussions» économiques qu'aurait un 
refus de prolonger les accords bilatéraux pour les concitoyens qui exercent une activité 
commerciale à l'étranger. Un autre encore a lancé qu'un refus «serait jugé comme très 
arrogant» en France, où il vit. 
Un problème a été regretté en matière de bourses d'études pour Suisses de l'étranger, les 
cantons tendant de plus en plus à refuser leur subvention, sous prétexte de favoriser les 
contribuables. 
De son côté, un Suisse de Vienne a expliqué que «même en Autriche, les peurs relatives à 
la libre circulation avec la Roumanie se sont avérées sans fondement». 
 
...pas plus que l'indépendance 
 
Plein de verve, le ministre Moritz Leuenberger s'est insurgé contre le titre «provocateur» du 
Congrès. «Comment la Suisse pourrait-elle se définir sans frontières?», a-t-il lancé à un 
public conquis. 
Comme pour les individus, les familles, les Etats et les groupes d'Etats, les frontières sont 
aussi intérieures, dans le sens que chacun doit (se) fixer des limites. «Chaque liberté se 
définit en fonction d'une limite. Nous en avons besoin pour pouvoir les dépasser et les 
modifier», estime le socialiste zurichois. 
Et d'évoquer ces «frontières intérieures auxquelles nous tenons, comme les langues et 
cultures nationales, mais qui font que tout le monde se sent défavorisé... y compris les 
Suisses de l'étranger». 
Pour le conseiller fédéral, le respect de ces frontières intérieures équivaut à un indispensable 
respect des minorités: «La minorité doit pouvoir se reconnaître dans les décisions de la 
majorité, laquelle doit tenir compte des soucis de la minorité.» 
A l'arrivée, conclut le ministre, «aucun pays ni individu ne peut se dire totalement autonome, 
car il sera toujours influencé par l'environnement, par le monde». 
 
 
swissinfo, Isabelle Eichenberger à Fribourg 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://www.swissinfo.ch/fre/infos/suisse_et_le_monde/La_5e_Suisse_plebiscite_les_liens_avec_l_UE.htm
l?siteSect=126&sid=9599129&cKey=1219566808000&ty=st 
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Micheline Calmy-Rey à Olten : lutte contre la sous-enchère salariale 
   
2 septembre 2008 
 
Olten SO - La lutte contre le "dumping salarial" va être renforcée en Suisse. Le Conseil 
fédéral souhaite augmenter de 20% dès 2010 le nombre de contrôles. Ces derniers 
passeront de 22'500 à 27'000 par an, a annoncé Micheline Calmy-Rey à Olten (SO). 
 
Il est important d'améliorer les mesures d'accompagnement dans le cadre de la libre 
circulation des personnes afin d'empêcher la sous-enchère sociale et salariale sur le marché 
du travail, a déclaré la conseillère fédérale lors d'un congrès des socialistes soleurois. 
Certaines sont déjà entrées en vigueur. Les contrôles ont notamment été renforcés de façon 
ciblée dans les branches à risque, a rappelé la ministre des affaires étrangères. 
 
Le régime de sanctions a en outre été durci, ce qui a montré ses effets, selon Micheline 
Calmy-Rey. Le taux de récidive parmi les entreprises déjà amendées a en effet baissé de 
10% en 2005 à 6% l'an suivant. 
 
"Les mesures d'accompagnement sont efficaces", a souligné la socialiste genevoise. La 
grande majorité des contrats de travail correspondent aux conditions salariales et de travail 
suisses. "Mais il faut rester vigilant", a-t-elle ajouté. Et de se dire confiante que les contrôles 
renforcés permettront d'empêcher le "dumping salarial". 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://www.swissinfo.org/fre/infos/nouvelles_agence/suisse/Micheline_Calmy_Rey_a_Olten_lutte_contre_
la_sous_enchere_salariale.html?siteSect=113&sid=9644711&cKey=1220381173000&ty=ti&positionT=5 
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Interview "Je m'oppose à "Bolkestein". François Biltgen au sujet du projet de 
loi amendant la transposition de la directive détachement 
 
"Le Quotidien" du 08-09-2008 
 
Le Quotidien: Pouvez-vous commenter le derby local de football? 

François Biltgen: Je n'ai malheureusement pas eu l'occasion d'y assister, puisque j'étais 
encore sur la route du retour des vacances. J'ai passé une semaine à Madère et puis 
quelques jours en Bourgogne pour assister aux rencontres musicales de Vézelay, 
organisées par Pierre Cao. J'apprécie la Bourgogne, puisqu'il y a la gastronomie, la culture 
et, à cette occasion, la musique. 

Mais il y aura le match retour. Et j'espère qu'il y aura, dans les prochaines saisons, encore 
beaucoup de derbys locaux entre les deux clubs eschois. 

Le Quotidien: Pendant votre absence, les fonctionnaires n'ont pas chômé. On entend que le 
projet de loi amendant la transposition de la directive détachement soit prêt. 

François Biltgen: J'ai l'intention de transmettre ce projet la semaine prochaine (NDLR : 
l'entretien a eu lieu mercredi dernier) au Conseil de gouvernement. Le projet sera présenté le 
22 septembre prochain aux partenaires sociaux, lors de la réunion du Comité permanent du 
travail et de l'emploi. Ensuite je prendrai contact avec la Commission à Bruxelles. 

Le Quotidien: Et quelles seront ces adaptations? 

François Biltgen: Nous ne voulons pas mettre en cause l'esprit de la loi. Nous tiendrons 
évidemment compte de la jurisprudence, mais cela ne nécessitera que des adaptations 
minimales, sans changer l'esprit de la loi. Nous ne devons pas endosser une nouvelle fois le 
rôle du bouc émissaire, parmi d'autres; le litige avec la Commission doit arriver à sa fin. Il 
s'agira d'une double approche: au Luxembourg, en premier lieu, l'ordre public social est une 
question d'importance primordiale, non seulement en matière de détachement mais, surtout, 
dans le cadre de notre conception fondamentale du droit du travail et de l'emploi et de la 
politique sociale. En second lieu, force est de constater que s'il n'y a pas de possibilités 
d'effectuer des contrôles sur place, les meilleures lois du monde ne servent à rien et les 
problèmes qui se posent alors surgiraient dans le domaine de la concurrence déloyale. 

Le Quotidien: ..."sur place", vous voulez dire à Luxembourg? 

François Biltgen: Oui. Nous pensons que l'ITM doit avoir un accès aisé aux informations. 
C'est précisément le problème qui a donné lieu à la condamnation. Nous avons étudié 
soigneusement cet arrêt de la Cour, comme également les autres arrêts, et nous en 
déduisons que les deux principes qui nous importent devraient pouvoir être maintenus, c'est-
à-dire que l'ITM soit informée de la présence d'un employeur étranger sur le territoire 
national et que cette administration puisse avoir accès sur place aux documents requis. 

Nous avons pris acte du reproche que notre façon de transposer la directive est trop sévère, 
qu'il s'agirait d'une mesure discriminatoire, disproportionnée. Nous estimons pouvoir 
proposer une solution dès à présent, avec laquelle les deux mesures restent toujours 
valables. 

Il nous importe également de prendre position à propos de la question fortement discutée qui 
est celle de l'indexation. Même l'avocate générale n'avait pas formulé de griefs à cet égard à 
notre encontre. Il ne s'agissait pas d'indexer les salaires polonais, par exemple, mais 
l'indexation est un élément essentiel de l'ordre public social luxembourgeois. L'article y relatif 
dans notre code du travail ne concerne pas expressément les salariés détachés, mais, 
s'agissant de l'un des articles essentiels de notre code du travail, il s'applique à tous les 
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salariés luxembourgeois, tout en considérant cette disposition comme faisant partie de notre 
ordre public social. 

La jurisprudence européenne ne doit pas servir à démanteler cet ordre public social national. 

Je me réjouis de participer le 9 octobre prochain à Bruxelles en tant qu'orateur à un forum 
organisé par la Commission européenne sur le détachement. L'un des coorateurs sera 
Xavier Bertrand. Il s'agit pour la première fois d'un feed-back de la part de la Commission 
européenne qui accepte d'entendre nos appréciations. Je ne sais pas où la discussion 
aboutira. En tout cas, le débat a commencé. 

Le Quotidien: S'agit-il d'une façon de préparer une entente avec la Commission? 

François Biltgen: Non. Cela ne concerne pas notre projet de loi. Ces discussions-là ne 
peuvent se dérouler que sur un niveau bilatéral. 

Mais il m'importe d'avancer le plus vite possible, sur le plan politique. Il n'est pas dans nos 
intentions de gagner du temps. 

Le Quotidien: On vous reproche d'avoir mal transposé la directive détachement et d'avoir 
sous-estimé les arguments de la Commission dans la procédure judiciaire. 

François Biltgen: Je savais dès le départ que nous risquions de dépasser les objectifs; 
nous pensions quand même pouvoir gagner, et j'estime encore maintenant que nous avons 
réussi à obtenir mieux que 100 % de ce que la directive préconise. 

Je continue à dire non à la directive Bolkestein, tout en sachant que ce sont justement ces 
concepts-là qu'a voulu imposer la jurisprudence européenne. 

Je ne puis accepter les critiques dont vous faites état, selon lesquelles on me reproche de 
n'avoir pas empêché la condamnation par la CJCE. En tant qu'homme politique, je ne peux 
pas prétendre seulement vouloir rechercher des accords préalables, avant même une 
jurisprudence qui risquerait d'être inconfortable. Si tel était le cas, un responsable politique 
rétrograderait en permanence. 

Il faut prendre des risques. Sinon nous n'aurions pas dû riposter contre "Bolkestein". Et 
surtout je ne voudrai pas dire à la Commission: Nous avons été contre "Bolkestein", et nous 
pouvons trouver un accord maintenant. 

Un homme politique doit lutter. Je pense que nous réalisons une Europe sociale, mais ce 
n'est pas au Luxembourg - le pays qui s'y est engagé le plus - de débuter maintenant dans la 
voie des faux compromis. 

Le Quotidien: Le forum du 9 octobre, constitue-t-il davantage qu'un débat scientifique? 
Pouvez-vous préciser le suivi des différentes procédures tant européennes que nationales 
que vous engagez pour amender cette loi? 

François Biltgen: Le forum sera un débat scientifique et politique, dans la mesure où il 
réunira les représentants politiques et les partenaires sociaux. Au Luxembourg, les 
premières consultations avec les partenaires sociaux ont eu lieu. Après l'aval par le Conseil 
de gouvernement, la semaine prochaine, un second tour de table sera entrepris avec le 
Comité permanent de l'emploi. 

Nous entendons rédiger nous-mêmes nos textes législatifs! J'entamerai ensuite des 
informations auprès de la Commission, où notre position consiste dans la sauvegarde de 
l'esprit de la loi de 2002. J'entends ne pas subir une nouvelle fois une critique judiciaire de la 
Commission, voilà pourquoi différentes propositions émises par les syndicats, par exemple, 
n'ont pas été adoptées dans le futur projet. 
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Le Quotidien: Est-ce que les représentants des deux partenaires sociaux sont sur une 
même ligne? 

François Biltgen: Non! 

Le Quotidien: Est-il envisageable que les employeurs luxembourgeois détacheront à l'avenir 
du personnel à Luxembourg par le biais de sociétés étrangères? 

François Biltgen: Je ne vois pas ce danger-là. Je constate, par contre, que nombre 
d'employeurs étrangers veulent engager leur personnel sous statut luxembourgeois; cette 
situation sera encore favorisée avec la mise en vigueur du statut unique. 

La procédure du détachement est utilisée par les entreprises luxembourgeoises uniquement 
pour assurer des tâches ponctuelles. 

Dans le projet de loi j'insiste une nouvelle fois sur l'objectif du détachement. Non seulement, 
il est limité dans le temps (c'est une suggestion reprise des propositions syndicales), mais 
les tâches assumées par les travailleurs en détachement ne doivent pas correspondre à des 
fonctions permanentes dans l'entreprise, sinon ce détachement équivaudrait au prêt 
permanent de main-d'œuvre. 

Le Quotidien: Le statut unique se met en place. Où en êtes-vous? 

François Biltgen: En ce qui concerne le ministère du Travail, tous les textes législatifs sont 
en vigueur. Prochainement, les locaux du ministère seront encombrés par les préparatifs et 
les matériaux liés aux élections sociales. Une campagne d'information débutera, en 
particulier pour informer les entreprises. 

Le Quotidien: Quel est l'avenir de l'indexation automatique des salaires? Préféreriez-vous 
que j'adresse cette question plutôt au ministre du Travail ou au président du CSV? 

François Biltgen: Je dois être en mesure de donner une réponse cohérente à cette 
question dans les deux fonctions. J'ai mentionné que l'index est un élément primordial de 
notre ordre public social national: la loi en vigueur est déterminante. Il convient de rappeler 
quand même que cette loi prévoit, en cas de problèmes éventuels en matière de 
compétitivité de l'économie et en cas d'un niveau élevé d'inflation, que des pourparlers aient 
lieu avec les partenaires sociaux en vue de légiférer selon les besoins. 

Je considère que le principe de l'indexation généralisée est toujours approprié. Si l'inflation 
était trop élevée, un nombre excessif de tranches indiciaires risquerait de créer une spirale 
inflationniste. La poussée inflationniste doit être maîtrisée. Momentanément, les prix 
pétroliers s'orientent à la baisse. Je salue vivement toutes les modérations de la progression 
des prix faites "à domicile" par les acteurs nationaux. 

En tant que ministre du Travail, je dois rappeler que l'indexation automatique des salaires 
n'est pas un moyen de combattre la pauvreté. Bien au contraire: le taux de risque de 
pauvreté augmente. Tout en sachant qu'en même temps, le principe de l'indexation générale 
des salaires - contrairement aux tranches forfaitaires - permet le maintien du pouvoir d'achat 
pour l'ensemble des revenus salariaux et constitue une façon de conduire une politique 
salariale globale au Grand-Duché. Mais il faut se rendre compte des limites de ce système. 

Comme le Statec le confirme, le pouvoir d'achat n'a pas diminué au Luxembourg; mais 
l'augmentation a été inégale! 

Le Luxembourg n'est pas le seul pays à disposer d'une compensation salariale automatique. 
Notre système a ses bons côtés, et les automatismes figurent parmi ses mauvais côtés. 

Le Quotidien: Que se passerait-il si, en 2010, trois tranches indiciaires viennent à 
échéance? 
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François Biltgen: Il est vraiment trop tôt d'envisager concrètement ce qui pourrait advenir 
en 2010. 

Je ne puis déjà affirmer qu'il y aura trois tranches indiciaires en 2010 et que les modulations 
devraient être prorogées. Si en 2010 l'inflation était inférieure de 2% à l'inflation actuelle, 
selon l'exemple donné par le Premier ministre, la question se posera autrement! 

En tant que président du CSV j'ai déjà écrit, que lorsque les modulations viennent à leur 
terme, le 31 décembre 2009, le droit commun sera rétabli, avec les tranches indiciaires qui y 
sont prévues, tout en gardant la faculté de pouvoir s'occuper, à ce moment, des problèmes 
qui naîtraient. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://www.gouvernement.lu/salle_presse/interviews/2008/09-septembre/08-biltgen-quotidien/ 
 


